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Québec (Quebec) GlR 5V7 

Monsieur le Ministre, 

J’ai le plaisir de vous transmettre le rapport d’enquête. et de médiation du 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement relativement au projet 
d’optimisation de la production électrique de la centrale hydroélectrique SM-l, 
localisée sur la rivière Sainte-Marguerite, à Sept-Iles. 

Le mandat confié à Mme Claudette Joumault s’est réalisé du 17 janvier au 
29 février 2000. 

Les engagements pris par le promoteur et la collaboration offerte par les 
requérants. par la Ville de Sept-Iles, par Hydre-Québec ainsi que par les 
ministères et organismes appelés à participer à la médiation ont favorisé le 
rapprochement des parties et conduit les requérants à retirer leur demande 
d’audience publique, dans la mesure où les engagements du promoteur seront 
intégrés à l’autorisation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Le président 

André Harvey 

tdifice Lomer-Gouin 
575. rue Saint-Amable. bureau 2.10 
Québec (Québec) Gl R 6A6 
Téléphone: (418) 643-7447 
Télécopieur: (418) M3-9474 
Sanr frais: 1 800 4634732 
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Bu& d’audiences 
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Québec, le 1” mars 2000 

Monsieur André Harvey 
Président 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Monsieur le Président, 

Il m’est agréable de vous présenter le rapport d’enquête et de médiation concernant 
le projet d’optimisation de la production électrique de la centrale 
hydroélectrique SM-l, à Sept-Îles, localisée à 8 km de l’embouchure de la 
rivière Sainte-Marguerite. 

Dans le cadre des travaux de médiation, le promoteur a pris plusieurs 
engagements qui ont conduit au retrait des demandes d’audience publique. 

L’entente intervenue respecte les droits des tiers et permet de protéger 
l’environnement. Elle a été possible grâce à l’écoute et à l’ouverture des parties, 
et à la collaboration des organismes publics qui ont répondu avec empressement 
aux demandes d’information. 

Je profite de l’occasion pour souligner l’excellente collaboration du personnel du 
BAPE affecté à ce dossier et leur témoigner ma reconnaissance. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 

Edifice Lomer-Gain 
575. rue Saint-Amable. bureau 2.10 
Québec (Québec) Gl R 6A6 
Tél6phane: (418) 643-7447 
Télécopieur: (418) 643-9474 
Sans frais: 1 800 463.4732 
communication~bape.gouvqcra 
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Introduction 

Le 17 décembre 1999, M. Paul Bégin, ministre de l’Environnement, confiait au Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) le mandat de faire une enquête et, si 
les circonstances s’y prêtaient, de procéder à une médiation en environnement et ce, à 
compter du 17 janvier 2000, sur le projet d’optimisation de la production électrique de la 
centrale hydroélectrique SM-l, par Hydrowatt SM-I inc. Ce mandat a été confié au 
BAPE en vertu de l’article 6.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., 
c. Q-2). La construction ou l’augmentation de la puissance d’une centrale hydroélectrique 
d’une puissance supérieure à 10 MW, ou ayant pour effet de porter la puissance totale de 
la centrale à 10 MW ou plus, est assujettie à la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement par le paragraphe 1) de l’article 2 du Règlement SUI 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9). 

Le projet vise à maximaliser la production électrique de la centrale SM-1 située à quelque 
81an de l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite à Sept-Iles. La nouvelle puissance 
installée serait de 28,5 MW. Ce projet est rendu possible grâce aux nouvelles conditions 
hydrologiques qu’offrira la mise en service par HydroQuek de la centrale hydroélectrique 
SM-3. De plus, la période de remplissage du réservoir de l’aménagement hydroélectrique 
SM-3, devant se terminer d’ici la fin de 2001, permet de réduire le dkbit de la rivière Sainte- 
Marguerite 3 la hauteur de l’aménagement hydroélectrique SM-l, ce qui facilite la réalisation 
des travaux d’optimisation de la centrale SM-l. 

En mai 1997, le ministre de l’Environnement et de la Faune recevait l’avis de projet 
d’Hydrowatt SM-l inc. concernant l’optimisation de la production électrique de la 
centrale hydroklectrique SM-I de Sept-Iles. Le Ministre faisait parvenir au promoteur en 
septembre 1997 une directive lui indiquant la nature, la portée et l’étendue de l’étude 
d’impact à préparer. Cette étude a par la suite été réalisée par Hydrowatt SM-1 inc. et 
déposée auprès du Ministre en mars 1998. A deux reprises, soit en juin 1998 et en 
avril 1999, le ministère de l’Environnement soumettait au promoteur des questions et des 
commentaires supplémentaires sur ce projet. Le 12 août 1999, un avis sur la recevabilité 
de l’étude d’impact était émis. 

Le 13 septembre 1999, à la demande du ministre de l’Environnement, le BAPE entreprenait 

un mandat d’information et de consultation publiques. Ce mandat visait à rendre accessibles 
à la population l’étude d’impact détivant le projet et ses répercussions sur l’environnement, 
de même que tous les autres documents relatifs au projet. Au cours de cette période 
d’information et de consultation publiques, deux groupes ont adressé une demande 
d’audience publique au ministre de l’Environnement : la Corporation de protection de 
l’environnement de Sept-Ples inc. et le Comité ZIP Côte-Nord du Golfe. 
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Après avoir reçu du Ministre le mandat d’enquête et de médiation, le président du BAPE a 
désigné M” Claudette Joumault pour assumer la responsabilité de ce mandat. Les travaux 
de cette commission ont débuté le 17 janvier 2000 tel que l’avait demandé le Ministre et 
ont pris fin le 29 février 2000. 
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Chapitre 1 La description du projet 

Le contexte du projet 
À des tins de production d’énergie, trois ouvrages hydroélechiques sont présents sur la rivière 
Sainte-Marguerite. En plus des installations hydroélectriques de Sainte-Marguerite 1 (SM-l), 
situées à environ 8 km de l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite sur le territoire de 
Sept-îles, plus précisement dans le district Clarke (figure l), la compagnie Gulf Power, 
filiale de la compagnie IOC de Sept-fles, y exploite la centrale Sainte-Marguerite2 
(SM-2) localisée à quelque 10 km en amont de I’amenagement hydroelectrique de SM-l. 
De plus, Hydro-Québec est à compléter son ouvrage hydroélectrique de Sainte- 
Marguerite 3 (SM-3) établi à 90 km de l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite. 

Hydrowatt SM-l inc., société mise en place en 1991 pour exploiter la centrale 
hydroélectrique SM-l, entend maximaliser la production de sa centrale qui date de 1908, 
en fonction des nouvelles conditions de débits qui prévaudront avec l’exploitation de la 
centrale SM-3, conformément à son contrat avec Hydro-Québec et à la condition 2 du 
décret 298-94 qui autorise le projet hydroélectrique de SM-3. 

La description du projet 
Le projet à l’étude consiste à augmenter la puissance installée de la centrale hydroélectrique 
SM-l de 9,5 MW à 285 MW, à partir d’installations existantes. 

Le projet comprend la réfection de deux prises d’eau existantes, la construction de deux 
nouvelles conduites forcées de mêmes direction et dimension que celle en place, ainsi que 
la construction d’une centrale hydroélectrique qui permettrait d’abriter les trois groupes 
turboalternateurs. Le projet comprend également la mise en place de deux nouveaux 
groupes de type Francis de 9.5 MW, identiques à celui qui existe actuellement. 
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Figure 1 Description sommaire du projet 
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La description du proJet 

Ce projet prévoit aussi le creusage, l’élargissement et l’allongement du canal de fuite 
comprenant l’arasement de cinq seuils en aval de la centrale, ainsi que la stabilisation des 
berges en rive gauche, sur une longueur de 200 m, et d’une partie de la falaise 
surplombant cette rive. En outre, de nouveaux conducteurs à la ligne électrique existante 
seraient ajoutés et les structures de l’ancienne centrale seraient démantelées. La centrale 
SM-1 fonctionnerait au fil de l’eau et ne nécessiterait pas de marnage. 

Les travaux visant à maximaliser la production électrique de la centrale SM-l seraient 
réalisés durant la période de remplissage du réservoir SM-3 devant se terminer en 2001. 
Selon le promoteur, cette période est favorable en raison des débits plus faibles, ce qui 
facilite les travaux de construction. Le promoteur prévoit commencer le projet au 
printemps 2000 et procéder a la mise en service à l’automne 2001 (document dépose DA.5). 
Le coût du projet est évalué à quelque 30 000 000 $ (M. Jacky Cerceau, séance du 
18 janvier 2000, p. 15). 

les travaux de construction 
Le promoteur procéderait à l’enlèvement de matériaux dans le fond du réservoir afin de 
remettre en état une des prises d’eau existantes. Les matériaux à enlever représenteraient 
un volume de quelque 100 m3. Ces matériaux sont composés de roches et seraient 
réutilisés pour les travaux de stabilisation de la rive gauche, en aval de la centrale, sur une 
longueur de 200 m. 

Le promoteur prévoit la réhabilitation de deux prises d’eau, ce qui nécessiterait l’enlèvement et 
le remplacement d’une faible quantité de béton dont une grande partie serait réutilisée 
pour la stabilisation de la rive gauche. Deux nouvelles conduites forcées seraient 
installées afin de relier les prises d’eau à la centrale ; ces conduites forcées seraient 
apparentes sur une longueur de 20 m, le reste étant sous terre. Deux vannes similaires à 
celles existantes seraient placées sur les deux nouvelles conduites forcées. 

Deux nouveaux bâtiments seraient juxtaposés au bâtiment actuel. Les trois groupes 
turboalternateurs et l’aire de stockage seraient situés dans une même salle des machines. 
Une partie du bâtiment existant devrait être démolie pour permettre la construction de la 
centrale projetée. 

Le canal de fuite serait prolongé d’environ 600 m, de façon à augmenter la chute nette 
d’environ 0,5 m. Le volume total prévu de déblais générés par l’excavation du canal de 
fuite serait d’environ 4 000 ms, dont 3 000 m3 proviendraient de l’excavation du secteur 
situé immédiatement à l’aval de la centrale alors que 1 000 m3 seraient issus de 
l’enlèvement des quatre seuils. Des chemins d’accès seraient construits pour le 
déplacement des camions ; ils serviraient aussi de batardeaux. 

Une deuxième ligne elechique implantée dans l’emprise existante permettrait le raccordement 
des deux nouveaux transformateurs au poste Laure d’Hydro-Quebec. 
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Les travaux de démolition 
Le promoteur prévoit la démolition de vestiges sur le site, provenant des installations du 
début du siècle. Les débris de béton qui ne seraient pas utilises comme remblaj de la rive 
seraient acheminés à une entreprise de récupération et de recyclage de Sept-Iles. Quant 
aux débris de bois représentant quelque 100 m3 après revision des données, ils seraient 
transportes vers le lieu d’enfouissement sanitaire de Sept-Iles. Ix métal récupérable, 
correspondant à environ 500 m3, serait envoyé à un recycleur local. 
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Chapitre 2 Le processus d’enquête 
et de médiation 

L’approche de la médiation 
La médiation en environnement est un processus de règlement des différends faisant 
appel à une approche de négociation qui cherche à rapprocher les parties. Le médiateur 
doit agir à titre de tiers impartial. Le Code d’éthique et de déontologie des membres du 
BAPE dicte ses comportements et lui impose une attitude neutre, empreinte de courtoisie 
et de sérénité à l’endroit de tous les participants. Il a le devoir de favoriser la participation 
pleine et entière des personnes intéressées et doit aider les citoyens à bien comprendre le 
projet à l’étude et les inciter à exprimer leurs opinions sans contrainte. De plus, les Règles 
de procédure relatives au déroulement des médiations en environnement obligent le 
médiateur à s’assurer que les solutions proposées préservent la qualité de l’environnement et 
qu’elles ne vont pas à l’encontre des droits des tiers. 

Le déroulement de l’enquête 
Les demandes d’audience publique acheminées au ministre de l’Environnement par les 
deux organismes requérants faisaient état de leurs préoccupations quant aux répercussions 
sur l’environnement des travaux pr&us et du peu de retombées régionales du projet. 

Durant la phase d’enquête de ce mandat, une première rencontre avec les requérants a 
servi à préciser leurs requêtes. Lors de cette renconbe tenue le 17 janvier 2000, la médiatrice a 
expliqué le processus de mkdiation en environnement et les règles de procédure qui le 
sous-tendent. Les principales dispositions du Code d’éthique et de déontologie des membres 
du BAPE ont été présentées et les requérants ont été invités à exposer leurs perceptions 
du projet ainsi qu’à préciser leurs prkoccupations et leurs attentes dans le dossier. 

Un tour de table a permis de circonscrire les demandes des requérants quant à 
l’information supplémentaire à obtenir et a l’identification des éléments de négociation. Il 
est apparu qu’un complément d’information était requis sur les thèmes suivants : 

- la sécurité des barrages et la coordination des plans de mesures d’urgence ; 

- les répercussions du projet sur les oiseaux migrateurs et les oiseaux nicheurs ; 

- la gestion du bief d’amont (marnage et habitats) ; 

- la récupération et le recyclage des matériaux de démolition. 
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Le processus d’enqu&te et de m&Aatlon 

Les objets de négociation soulevés concernaient les éléments suivants : 

- la perte d’habitats des poissons dans le bief d’aval et les compensations d’habitats ; 

- les retombées régionales ; 

- le suivi environnemental. 

La médiatrice a mentionné que, dans le cadre des travaux d’enquête et de médiation, elle 
demanderait des précisions concernant le bruit ainsi que l’érosion et la stabilisation des 
berges. 

Le consentement à la médiation 
Le libre consentement à la médiation représente une étape essentielle à la poursuite des 
travaux du médiateur. Il est fondé sur le préalable que constitue l’accord des parties 
touchant la justification du projet. 

Ayant cerné les objets du litige avec les organismes requérants, la médiatrice a vérifié 
auprès d’eux s’ils consentaient à poursuivre les travaux par l’approche de médiation, ce a 
quoi ils ont acquiesce. 

Le 18 janvier 2000 avait lieu une rencontre avec le promoteur, Hydrowatt SM-1 inc. Le 
processus de médiation a été présenté ainsi que les règles de procédure et le Code 
d’éthique et de déontologie des membres du BAPE. Lors de cette rencontre, le promoteur 
a été informé des préoccupations des organismes requérants et il a accepte de participer au 
processus de médiation afin de répondre aux préoccupations soulevées. 

Ainsi, les deux parties ont accepte formellement de participer au processus de médiation. 

Le déroulement de la médiation 
La phase de médiation proprement dite consiste à obtenir certains éléments d’information 
ainsi qu’à préciser au besoin divers points faisant l’objet de préoccupations et de 
questionnements. En plus de favoriser un échange d’information objective, elle permet le 
rapprochement des parties en d&%issant des zones de convergence et en soumettant des 
solutions. Enfin, la phase de médiation permet aussi d’etablir des mesures concrètes 
visant à protéger l’environnement. 

En plus des organismes requérants, du promoteur et de son consultant, des représentants 
de ministères, d’organismes et d’instances publiques ont participe a la médiation. Il s’agit 
du ministère de l’Environnement, du ministère de la Sécurité publique, de la Société de la 
faune et des parcs du Québec, d’Environnement Canada, de Pêches et Océans Canada, de 
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Le processus d’enquëte et de médiatlon 

la Ville de Sept-îles, de la municipalité de Gallix et d’Hydro-Québec. Leur participation a 
été requise en fonction des divers thèmes identifiés. 

Au total, huit séances de travail ont permis aux organismes requérants, au promoteur 
et à son consultant, ainsi qu’aux organismes publics participants d’échanger l’information 
et de faire des propositions et des contre-propositions sur les thèmes préalablement 
identifiés lors de la phase d’enquête. Ces rencontres de médiation se sont déroulées à 
Québec et à Sept-Îles les 25 et 26 janvier en matinée et en après-midi, le le’ février en 
après-midi, le 15 février en après-midi et en soirée de même que le 22 février en 
matinée. Lors de cette dernière rencontre, le promoteur a présenté une esquisse de 
variante amendée de la localisation de la centrale, qu’il a par la suite abandonnée’. Huit 
de ces séances ont pris la forme de conférences téléphoniques afin de favoriser la 
participation de l’ensemble des personnes et des organismes concernés. De plus, à la 
demande de la mkdiatrice, une visite publique du site s’est déroulée le 16 février 2000. 

La sécurité du barrage et la coordination des plans de 
mesures d’urgence 

Un des organismes requérants désirait être informé relativement à la sécurité du barrage 
et à la coordination des plans de mesures d’urgence. Sa préoccupation portait sur la 
sécurité de. la population dans le cas où il y aurait une rupture de barrage ou lors d’une 
crue soudaine susceptible d’inonder certaines parties du territoire. Il a indique que cette 
préoccupation faisait suite aux inondations survenues au Saguenay en 1996, ainsi qu’aux 
recommandations formulées par la Commission scientifique et technique sur la gestion 
des barrages (commission Nicolet) concernant la s4curith des ouvrages et la création 
d’une autorité responsable en ce domaine. Le même requérant estimait essentielle une 
concertation efficace entre les gestionnaires des ouvrages et les instances publiques, soit 
Hydro-Québec (SM-3). la compagnie minière IOC (SM-2), Hydrowatt SM-I inc. (SM-l), 
la Ville de Sept-Iles et la municipalité de Gallix. La Ville de Sept-Iles s’est aussi montrée 
fort intéressée par cette question, particulièrement en ce qui concerne le secteur 
Val-Marguerite. Les participants soulignent que le Club des 20 campeurs inc?, situé dans 
le district Clarke, ainsi que la municipalitk de Gallix feraient partie de la zone d’inondation. 

Les organismes requérants, le promoteur et son consultant, des représentants du ministère 
de l’Environnement, du ministère de la S&rité publique, d’Hydro-Québec et de la Ville 
de Sept-Iles ont participé aux discussions relativement à ce thème. Le porte-parole du 
ministère de l’Environnement a indiqué qu’il n’y avait pas de modification prévue au 
barrage dans le cadre du projet présenté. Il a confirmé la nécessité d’une intégration du 
plan des mesures d’urgence du promoteur avec ceux des deux autres gestionnaires des 

1. Cela explique l’utilisation de l’appellation « variante initiale » dans le rapport et le tableau «La synthèse 
des engagements du promoteur et des réactions des participants relativement a la variante initiale> 
(document déposé DD3). 

2. Autrefois appelé Camping des 21. 
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Le processus tienquête et de médIanon 

barrages situés en amont. 11 a également fait part de l’état d’avancement du projet de loi 
sur la sécurité des barrages et précisé qu’actuellement, c’est la Loi sur le régime des eau 
qui régit les aspects touchant la sécurité des barrages. 

Le promoteur a confirmé que le barrage lui-même ne serait pas modifié et qu’étant situé 
en aval des deux autres ouvrages sur la rivière Sainte-Marguerite, il revenait davantage 
aux gestionnaires des ouvrages SM-2 et SM-3 d’intégrer l’aménagement hydroélectrique 
SM-l dans leurs plans de mesures d’urgence. Il a précisé que des études de stabilité du 
barrage avaient démontré que l’ouvrage en crête déversante pouvait résister a une crue 
décamill&We. De plus, l’ouvrage est doti de deux permis latéraux pur contrôler le niveau 
d’eau ; ces permis peuvent évacuer au besoin quelque 80 m3/s alors que le d&bit maximal 
est évalué a quelque 675 m3/s (document déposé PR3, p. 24). En ce qui a trait aux zones 
susceptibles d’être touchées en cas de rupture de banage, il a renvoyé les participants à l’étude 
d’impact qui comporte une carte des zones d’inondation. 

Pour sa part, Hydro-Québec dispose de deux programmes de mesures d’urgence, l’un 
s’appliquant en phase de construc$on et de remplissage du réservoir et l’autre, en phase 
d’exploitation. La Ville de Sept-Iles a indiqué quant à elle que son plan de mesures 
d’urgence avait été conçu en tenant compte de l’amknagement hydroélectrique SM-3. Un 
représentant d’Hydro-Québec a précisé à ce sujet qu’un exercice de simulation permet 
déjà de vérifier annuellement le bon fonctionnement du schkma de communication avec 
les divers organismes concernés, dont la Ville de Sept-Îles. 

Un représentant du ministère de la Sécurité publique a suggérk que le diagramme de 
communication du plan des mesures d’urgence de l’aménagement hydroélectrique SM-I 
inclue un avis à la Sûreté du Québec en plus de l’avis à la Sécurité civile. Il a également 
propose que le gestionnaire de l’ouvrage SM-l prépare un bottin de ressources d’urgence, 
lequel pourrait être intégré au plan des mesures d’urgence. 

Le promoteur s’est engagé, en siance de mddiation, à ajouter la Sûreté du Québec aux 
diagrammes des schémas de communication de son plan des mesures d’urgence et à 
produire un bottin des ressources d’urgence. Ces engagements du promoteur se sont traduits 
par des modifications apportées au plan des mesures d’urgence initial et par la constitution 
d’un bottin des ressources d’urgence (document déposé DA4.1) a partir d’un modèle 
fourni par le ministère de la Sécurité publique. Le promoteur s’est aussi engagé à 
participer à un comité au sein duquel l’ensemble des municipalités et organismes 
concernés se concerteraient en regard des aspects visant la sécutité des citoyens et 
l’intégration des plans de mesures d’urgence. Il a précisé également qu’il modifierait au 
besoin son plan des mesures d’urgence afin de tenir compte des changements législatifs 
en matière de sécurité (document déposé DA4.1). Pour sa part, la Ville de Sept-Îles a pris 
la responsabilité de regrouper l’ensemble des gestionnaires d’ouvrages hydroélectriques et 
des instances publiques concernées, dont la municipalité de Gallix et Hydro-Québec, afin 
d’assurer une concertation efficace dans l’intégration des aspects liés aux plans de mesures 
d’urgence. 
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La création d’un comité de coordination des mesures d’urgence, réunissant les trois 
gestionnaires d’ouvrages sur la rivière Sainte-Marguerite et les instances publiques 
concernées, rallie les participants à la séance de médiation portant sur la sécurité du 
barrage et la coordination des plans de mesures d’urgence. 

Les deux organismes requérants ont mentionné que les engagements du promoteur les 
satisfaisaient. De son Côt& un représentant du ministère de la Sécurité publique a indiqué 
que son ministère était prêt à participer à la rencontre de coordination des gestionnaires 
d’ouvrages et des instances publiques. Le porte-parole du ministère de l’Environnement 
s’est également dit satisfait des engagements pris en regard de ce thème, et il a souligné 
qu’il s’en assurera lors de l’analyse du projet d’optimisation de la centrale SM-2. La Ville 
de Sept-Îles a convenu de communiquer avec le gestionnaire de la centrale SM-2 pour la 
tenue d’une première rencontre et d’en informer la commission. La Ville s’est engagee 
aussi à communiquer avec les propriétaires du Club des 20 campeurs inc., situé dans le 
district Clarke ; elle a en outre pris l’engagement d’associer à la démarche la municipalité 
de Gallix. 

Par la suite, la médiatrice a été informde que la première rencontre du comité de 
coordination sur les plans de mesures d’urgence avait été fixée au 29 mars 2000. 

S’appuyant sur les recommandations du rapport de la Commission scientifique et 
technique sur la gestion des barrages (commission Nicolet), les organismes requérants 
demandent que le rapport de médiation fasse état de l’importance qu’ils accordent a une 
gestion concertde par bassin versant, non seulement en ce qui a trait à la sécurité des 
barrages mais aussi à l’ensemble des usages de l’eau. Pour ce faire, ils souhaitent la 
création d’un comité de gestion du bassin versant de la riviere Sainte-Marguerite. Le 
promoteur a indiqué qu’il accepterait de participer à un tel comité. 

Les répercussions du projet sur les oiseaux migrateurs et les 
oiseaux nicheurs 

La question des oiseaux migrateurs et des oiseaux nicheurs a été mise à l’ordre du jour à 
la suite d’une demande d’information supplémentaire de la part d’un des organismes 
requérants qui désirait s’assurer que le projet ne perturberait pas l’habitat des oiseaux. 

Afin de répondre ?I cette préoccupation, Environnement Canada a été appelé à fournir de 
l’information lors d’une séance de mkdiation. 

II ressort que le secteur en aval du barrage SM-l ne présente pas d’intérêt particulier pour 
la faune ailée. Les experts sont d’avis que, même si I’avifaune est présente occasionnellement 
en aval du barrage, cette zone n’est pas considérée propice à la nidification. Ils estiment 
donc que les travaux ne devraient pas causer de pr6judice à la faune ailée. Un représentant 
d’Environnement Canada a précisé que des inventaires avaient été réalisés en 1994 et 
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1997 dans le cadre du suivi environnemental de l’aménagement hydroelectrique SM-3 et 
il a mentionné que : 

En matière de sauvagines [. .l, on a observé une Bernache du Canada. En 
1994, on a observé le Morillon à collier, le Petit Morillon, la Macreuse à fond 
blanc, le Grand Bec-scie et des becs-scie qui n’ont pas été identifiés. 

D’autres oiseaux aquatiques ont été observés : le Huard à collier, le 
Cormoran à aigrette, le Goéland argenté, le Goéland à manteau noir et 
d’autres variétks de goélands qui n’ont pu être identifiées. 
(M. Louis Breton, séances des 25 et 26 janvier 2000, p. 36) 

Un autre représentant d’Environnement Canada a ajouté que : 

Le Grand Héron est un oiseau colonial, c’est-à-dire qu’il niche en colonie. 
Dans la région de Sept&%, on sait qu’il y a des héronnières sur l’île du 
Corossol en face de Sept-Îles et dans un autre secteur qui est l’île Manowin. 
Alors, au regard de la nidification, il n’y a pas de grands hérons qui nichent 
dans les environs immédiats de la rivière Sainte-Marguerite. 

Par contre, il y a des oiseaux qui vont aller pêcher à une certaine distance de 
leur colonie, mais ce sont des oiseaux qu’on va surtout observer s’alimentant 
en eaux peu profondes ; on ne s’attend donc pas vraiment à voir cet oiseau-là 
s’alimenter dans la rivière Sainte-Marguerite. 
(M. Gilles Falardeau, séances des 25 et 26 janvier 2000, p. 37) 

Dans l’ensemble, les représentants d’Environnement Canada corroborent l’information 
fournie par le promoteur relativement à l’ichtyofaune. Le rapport du suivi réalisé par 
Hydre-Québec en 1998 a été dépose au cours des travaux de médiation. Les organismes 
requérants ont indiqué que l’information reçue répondait à leurs interrogations (séances 
des 25 et 26 janvier 2000, p. 40 et 41). 

La gestion du bief d’amont 

L’un des organismes requérants a manifesté des inquietudes en regard des modifications 
d’habitats des poissons qui pourraient se produire dans le bief d’amont s’il y avait une 
gestion avec mamage. Ce requérant s’est interrogé sur les répercussions du mamage de la 
centrale SM-2 par rapport au projet de la centrale SM-l, ainsi qtte sur la nécessite de faire 
des consultations publiques si la gestion de la centrale SM-l était éventuellement 
modifiée et provoquait du marnage dans le bief d’amont. L’autre organisme requérant 
s’est informé du caractère temporaire ou permanent des rehausses qui ont été mises en 
place par Hydrowatt SM-1 inc. 

Des personnes-ressources du ministère de l’Environnement, de la Société de la faune et 
des parcs du Québec, de même que de Pêches et Océans Canada ont assisté à la séance de 
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médiation portant sur la gestion du bief d’amont. Le porte-parole du ministère de 
l’Environnement a confirmé aux participants que la demande d’autorisation d’Hydrowatt 
SM-1 inc. propose une gestion au fil de l’eau, sans marnage, à partir de l’ouvrage 
hydroélectrique de SM- 1. Advenant le cas où le gestionnaire de cet ouvrage souhaiterait 
ultérieurement faire une gestion avec marnage, cela pourrait nécessiter une modification 
au décret d’autorisation. 

11 a été expliqué que les conditions hydrauliques exceptionnelles provoquées par la mise 
en eau du réservoir de l’amenagement hydroélectrique SM-3 obligeaient temporairement 
le gestionnaire de la centrale SM-l à provoquer un certain marnage puisque le débit d’eau 
est actuellement réduit. Cependant, le promoteur a assure les participants que cette situation ne 
perduremit pas une fois que serait mise en service la centrale hydro&cttique SM-3. 

Le porte-parole du ministere de l’Environnement a également confirmé que le projet 
d’optimisation de la centrale SM-2 prévoit une gestion avec marnage en période 
hivernale. II s’agit toutefois d’un marnage saisonnier et non journalier. Il a indique que 
s’il y avait reconstruction du barrage SM-1 ou augmentation de sa hauteur, une étude 
d’impact ne serait pas necessairement requise. Cela dépendrait des superficies de 
territoire inondées ainsi que de l’augmentation de la puissance installée. 

Le promoteur a confirmé que sa centrale fonctionnerait au fil de l’eau et ce, même en 
phase d’exploitation de la centrale SM-3. Comme il n’y aurait pas de mamage dans le 
bief d’amont, aucune modification d’habitats dans ce bief ne serait attribuable à 
l’aménagement hydroélectrique SM-1 et à sa gestion. Il a aussi indiqué que les rehausses 
installées en 1997 ont été autorisées par le ministère de l’Environnement en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur.la qualité de l’environnement. Bien qu’elles soient installées à 
long terme, ces structures sont amovibles, puisqu’elles doivent être enlevees avant la crue 
et remises après la crue, simplement pour éviter qu’il y ait un relèvement trop important 
du niveau d’eau et afin de ne pas les perdre (M. Jacky Cerceau, séances des 25 et 
26 janvier 2000, p. 50). 

Les deux organismes requérants se sont dits satisfaits de l’information fournie en ce qui a 
trait à la gestion du bief d’amont (séances des 25 et 26 janvier 2000, p. 51 et 52). 

Le bruit 

Lors de la période d’information et de consultation publiques relative au projet, des 
résidants de la rue Bigonesse, située dans le district Clarke, ont manifesté leur inquiétude 
quant au bruit provenant de la centrale. Cette préoccupation a incité l’inscription de ce 
thème à l’ordre du jour de la médiation. L’un des organismes requérants a demandé des 
précisions relatives au bruit qui serait généré par le nouvel équipement qu’installerait le 
promoteur. Ce requérant a également demandé la collaboration du promoteur afin d’être 
tenu informé des travaux générant un bruit pouvant modifier de façon significative le 
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climat sonore, ainsi que des périodes de réalisation de ces travaux afin d’être en mesure 
de répondre adéquatement aux citoyens. 

Le porte-parole du ministère de l’Environnement, également présent à la séance de 
médiation portant sur le bruit, a précisé qu’il avait l’intention d’exiger la désignation d’un 
surveillant environnemental pouvant être rejoint en tout temps lors de la réalisation des 
travaux. Par ailleurs, un expert du Ministère a mentionné qu’il n’existait pas de 
réglementation sur le bruit concernant le secteur énergétique, comme la construction et 

l’exploitation de centrales, de postes et de lignes. Cependant, en vertu de la Loi SU? la 
qualité de 1 ‘environnement, le Ministère a le devoir de considérer l’aspect sonore. 

Lors de la séance de médiation visant cette thématique, le promoteur a déposé une étude 
qui propose des correctifs A ce sujet, et qu’il a résumé ainsi : le niveau de bruit mesuré en 
provenance de la centrale serait de l’ordre de 45 décibels à la résidence située le plus près 
de la centrale sur la rue Bigonesse, dans le district Clarke (M. Jacky Cerceau, séances des 
25 et 26 janvier 2000, p. 54). II a souligné que ce niveau de bruit est considéré comme 
&ant normalement acceptable. 

L’étude précise que le type de louvres de ventilation utilisées augmente grandement 
l’intensité du bruit. Pour pallier le problème, le promoteur s’est engagd A remplacer, dès 
le printemps 2000, trois des six louvres, soit celles situées du côté de la rivière et qui sont 
dans la direction de la résidence concernée. Lors des travaux d’aménagement 
hydroélectrique, les trois autres louvres situées aux extr&mit& du bâtiment seraient ?I leur 
tour remplacées. Le promoteur s’est engagé également à faire une conception des 
nouveaux ouvrages qui limitera le bruit à quelque 40 décibels perceptibles à la résidence 
la plus rapprochée. 

Les deux organismes requérants de même que la Ville de Sept-îles se sont dits satisfaits 
des explications obtenues de la part du ministère de l’Environnement et des engagements 
pris par le promoteur. 

La perte d’habitats des poissons dans le bief d’aval et les 
compensations d’habitats 

La perte d’habitats des poissons dans le bief d’aval et sa compensation ont constitué des 
éléments majeurs de négociation, particulièrement en ce qui a trait aux mesures de 
compensation à mettre en place par le promoteur afin de répondre aux exigences de la 
Société de la faune et des parcs du Québec et de Pêches et O~&UIS Canada. Ce point a &é 
mis à l’ordre du jour par l’un des organismes requérants qui voulait s’assurer que la 
reconstitution d’habitats dans le canal de fuite permettrait une productivité des poissons 
du bief d’aval de la centrale SM-1 au moins équivalente à celle prévalant avant les 
travaux. 
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La perte d’habitats pour le poisson, principalement pour 1’Éperlan arc-en-ciel, serait due 
au dragage du canal de fuite sur quelque 2 500 n?. Ont été associés aux discussions, en 
plus des organismes requérants et du promoteur, la Société de la faune et des parcs du 
Québec, Pêches et Océans Canada, le ministère de l’Environnement et Hydro-Québec. 

Hydrowatt SM-I inc. a indiqué que, selon les données des études réalisées en 1998 et 
1999 par Hydro-Québec dans le cadre du suivi de l’aménagement hydroélectrique SM-3, 
la perte d’habitats encourue pour 1’Eperlan arc-en-ciel serait possiblement nulle ou tout 
au plus de 800 m’. 

Le promoteur s’est engagé à reconstituer dans le canal de fuite un habitat propice à la 
fraie de I’Éperlan arc-en-ciel. Ce nouvel habitat couvrirait 90 % du canal de fuite, soit 
environ 2 250 ma. De la pierre concassée de granulométrie variant de 2 cm à 20 cm y 
serait déposée sur une épaisseur d’environ 20 cm, ou, selon la disponibilité, du gravier 
grossier constitué de blocs d’un diamètre maximal de 25 cm. 

De plus, le promoteur s’est engagé à reconstituer un habitat ayant des caractéristiques 
propices a l’omble de fontaine sur 250 m* repmsentant 10 % de la superficie du canal de 
fuite. Le gravier qui y serait dépose aurait un diamètre maximal de 10 cm sur une 
épaisseur d’environ 20 cm. II a toutefois indiqué que, puisque son projet ne touchait pas 
la zone présentant des conditions propices à la fraie de I’Omble de fontaine, il ne prenait 
pas d’engagement quant à la stabilité et à l’efficacité de la frayère reconstituée pour cette 
espèce. Hydro-Québec a indiqué qu’elle évaluera la possibilité d’intégrer le suivi de la 
frayère reconstituée de l’omble de fontaine (document déposé DD2, p. 6). 

Les engagements d’Hydrowatt SM-l inc. ont été consignés dans le document 
déposé DA7 et ont satisfait les organismes requérants de même que la Société de la faune 
et des parcs du Québec, le ministère de l’Environnement et Pêches et Océans Canada, 
sous réserve toutefois des résultats du suivi. 

Ces engagements précisent qu’advenant des conditions non favorables à la fraie de 
1’Eperlan arc-en-ciel dans le canal de fuite en raison de l’exploitation de la centrale 
SM-l, des ajustements seront apportés de façon à améliorer les conditions qui y 
prévalent ou de nouvelles zones de fraie seront aménagées dans la rivière, en aval du 
barrage. Ces aménagements devront, dans l’un ou l’autre cas, avoir une surface efficace 
de fraie d’au moins 800 m2. Dans le cas où cette dernière option ne pourrait pas repondre 
aux objectifs, le promoteur s’engage a aménager à un autre endroit une surface efficace de 
fraie d’au moins 800 mz pour I’Éperlan arc-en-ciel. 

L’érosion et la stabilisation des berges 

À la demande de la médiatrice, ce thème a été inscrit à l’ordre du jour d’une séance de 
médiation afin de s’assurer de la sécurité des riverains. Des représentants du ministère de 
l’Environnement, du ministère de la Sécurité publique et de la Ville de Sept-Îles ont 

Optimisation de la production électrique de la centrale hydroélectrique SM-I 15 



Le processus d’enquête et de &dlotion 

participé à la séance de médiation portant sur cette thématique. La municipalité de Gallix 
s’est montrée intéressée par le sujet et a fait parvenir ses questions à la commission 
(document déposé DCl). Ces préoccupations portaient sur l’hydrologie, la gestion des 
rehausses sur le barrage SM-l, ainsi que sur l’influence de la gestion de l’ouvrage 
hydroélectique SM-I quant à la stabilité des rives situées sur le territoire de la 
municipaliti. Le promoteur a répondu à ces questions lors d’une séance de médiation 
(séances du 15 février 2000, p. 3 à 14). 

Le promoteur a pris l’engagement de modifier son projet en ce qui a trait à la stabilisation 
de la berge en rive gauche située en aval immédiat de la centrale, en remplaçant les 
gabions. initialement pr$vus sur une longueur de 100 m, par de l’enrochement couvrant 
une longueur de 200 m. A l’étape des plans et devis, la dimension finale des enrochements et 
leur poids seront précisés. Le promoteur s’est également engagé à bien contrôler le 
dynamitage prévu afin d’assurer la stabilité des berges. Dans le but de répondre aux 
préoccupations des participants, Hydro-Québec a déposé l’information relative à la 
morphologie du delta de la rivière Sainte-Marguerite produite dans le cadre du suivi 
environnemental de l’aménagement hydroélechique SM-3 (document déposé DB3). 

Certains participants, dont la Ville de Sept-Îles, ont voulu savoir si les travaux visant a 
limiter l’érosion des berges pouvaient se répercuter sur la flèche de sable constituant le 
delta de la rivière, en réduisant les apports de sédiments. Le porte-parole du ministère de 
l’Environnement a informé les participants de l’existence de documents produits par 
HydrwQuébec quant aux suivis effectués, dont l’un porte sur les caractéristiques physiques 
et chimiques de l’estuaire et sur les répercussions de l’exploitation de la centrale SM-3 
sur l’estuaire. Il ressort de ces études que le delta provient de l’érosion de la côte et non 
de la rivière Sainte-Marguerite. L’exploitation de la centrale SM-l ne devrait donc pas 
engendrer d’effets sur la dynamique du delta de la rivière, estiment les experts. 

La Ville de Sept-rles a également fait état de sa préoccupation en regard des niveaux 
d’eau en aval de la centrale, une fois le projet réalisé. La rivière étant comme un canal de 
roc sur une épaisseur d’environ 2 m, bordé de berges argileuses, la Ville craint que l’eau 
atteigne cette zone argileuse et l’érode. 

Le promoteur a indiqué que les berges localisées dans la zone d’étude sont de nature 
argileuse et très sensibles à l’érosion. Il a souligné qu’un affaissement important de la 
falaise est survenu à l’aval immédiat de la centrale. Une étude hydrodynamique a donc 
été réalisée par le promoteur afin de connaître les vitesses générées à la hauteur du canal 
de fuite et de vérifier la stabilité de la rive. Cette étude a démontré l’existence d’un 
secteur de 200 m sur la rive gauche en aval immédiat de la centrale, qui présente « un 
grand potentiel d’érosion » en raison de l’augmentation des vitesses existantes une fois le 
projet réalisé (M. Robert Demers, séances des 25 et 26 janvier 2000, p. 96). 

L.e promoteur a précisé qu’il prévoit à ce propos réutiliser le béton provenant du 
démantèlement de l’ancienne centrale. Il prévoit également faire de la plantation en rive 
gauche. Plus en aval de ce secteur de 200 m, on trouve une zone de roc. Il a mentionné 
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que, sur la rive ouest et dans le secteur de la chute d’Ava1 de 600 m à 800 m en aval du 
barrage, le projet n’entraînerait aucune modification de l’écoulement de l’eau et des 
vitesses d’écoulement. La municipalité de Gallix, située à l’ouest, ne serait donc 
aucunement touchée. En ce qui concerne la flèche de sable située dans le delta de la 
rivière, le promoteur a spécifié que le projet n’aurait aucune influence sur la partie 
comprise entre la chute d’Ava1 et le fleuve. Les seuls problèmes liés aux niveaux d’eau 
pourraient provenir des ouvrages hydroélectriques SM-2 et SM-3. Cependant, il prévoit 
moins de problèmes une fois la centrale SM-3 en exploitation car il y aurait alors un 
laminage des débits d’eau. Cela revient à dire qu’en période de crues, les débits seraient 
moins importants qu’actuellement. Par ailleurs, le promoteur a rappelé que le projet 
n’entraînerait pas de modifications des niveaux d’eau en aval de la centrale. 

Le porte-parole du ministère de l’Environnement a indiqué qu’il était favorable à la 
protection de la rive par enrochement, les gabions s’avkrant moins résistants selon les 
expériences réalisées jusqu’à maintenant, entre autres par le ministère des Transports. 

La Ville de Sept-Îles entend étudier les plans et devis qui lui seront transmis par le 
promoteur pour s’assurer de la stabilité des berges et ce, avant l’obtention des permis de 
construction. Elle s’est dite satisfaite des réponses obtenues en séance de mkdiation. Le 
porte-parole du ministère de l’Environnement a indiqué que l’engagement du promoteur 
sur le type d’enrochement était à sa satisfaction. Les organismes requérants sont 
également satisfaits de l’information obtenue sur la stabilisation des berges et sur les 
aspects morphologiques du delta de la rivière Sainte-Marguerite. 

La récupération et le recyclage des matériaux de démolition 

Le thème a été mis à l’ordre du jour de la médiation à la suite d’une demande 
d’information venant d’un organisme requérant désirant s’assurer que des mesures 
seraient prises afin de maximaliser la récupération et le recyclage. 

Les participants aux discussions entourant ce sujet ont été la Corporation de protection de 
l’environnement de Sept-Iles inc., le Comité ZIP Côte-Nord du Golfe, la Ville de Sept- 
Iles, Hydrowatt SM-1 inc. et le ministère de l’Environnement. 

Le promoteur, par l’entremise de son consultant, a informé les participants d’un 
développement dans le dossier. Il s’engage à acheminer les résidus de construction 
composés de béton excédentaire, d’asphalte et de brique à une entreprise de Sept-Îles qui 
fait de la récupération. C’est ainsi que, dans la mesure du possible et en fonction des 
exigences du ministère de l’Environnement, le béton sera réutilisé lors des travaux de 
stabilisation des berges. Le béton qui ne pourra pas être employé à cette fin sera recyclé 
par une entreprise locale qui, fait à souligner, possède un permis du ministère de 
l’Environnement dklivré le 5 mars 1999. 
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Le processus flenquëte et de m&Yatlon 

Le métal sera acheminé vers un recycleur de la région. Les résidus de bois dont le volume 
est actuellement estimé à une centaine de m3 seront transportés au lieu d’enfouissement 
sanitaire de Sept-Îles. 

Le porte-parole du ministère de l’Environnement estime que cette nouvelle proposition du 
promoteur est en accord avec le Plan d’action québécois sur la gestion des matières 
résiduelles 1998-2008. 

La Corporation de protection de l’environnement de Sept-Îles inc., le Comité ZIP Côte- 
Nord du Golfe, de même que la Ville de Sept-îles se dklarent satisfaits de cet 
engagement du promoteur. 

Le suivi environnemental 

Les deux organismes requérants ont demandé de l’information concernant le suivi 
environnemental et ont voulu discuter des modalités d’information du public. Ont 
également participé aux discussions sur ce thème la Ville de Sept-îles, le ministère de 
l’Environnement, la Société de la faune et des parcs du Québec ainsi que Pêches et 
Océans Canada. 

En réponse aux préoccupations visant le suivi environnemental, le promoteur a déposé un 
projet de protocole (document déposé DA6.1) portant notamment sur l’accessibilité et 
l’efftcacité de la nouvelle frayère de 1’Eperlan arc-en-ciel ainsi que sur la stabilité de la 
rive gauche. En ce qui a trait à la frayère reconstituée, il est prévu que le suivi 
s’échelonnera sur une période de cinq ans. Lors de la première, de la troisième et de la 
cinquième année du suivi, l’application complète du protocole est proposée par le 
promoteur afin de caractériser l’efficacité de cette frayère. Il prévoit une approche 
similaire à celle utilisée par Hydro-Québec en 1998 et adaptée pour tenir compte des 
commentaires reçus de Pêches et Océans Canada et de la Société de la faune et des parcs 
du Québec (document déposé DD2). 

Il prévoit aussi effectuer un suivi de la stabilité de la rive gauche de la rivière Sainte 
Marguerite et ce, sur une petiode de deux ans. Il portera une attention particulière à la 
section de la rive qui aura fait l’objet d’une stabilisation. Il s’est engagé à apporter, s’il y 
a lieu, des correctifs appropriés aux ouvrages de stabilisation et ce, dès que possible. 

Le promoteur a en outre pris l’engagement de remettre le rapport de suivi annuel aux 
organismes suivants : 

- le ministère de l’Environnement ; 

- la Société de la faune et des parcs du Québec ; 

- Pêches et Océans Canada ; 
- la Ville de Sept-îles ; 
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Le processus d’enquête et de médiation 

- la municipalité de Gallix ; 

- la Corporation de protection de l’environnement de Sept-Îles inc. ; 

- le Comité ZIP Côte-Nord du Golfe. 

Pendant la période de construction, le promoteur s’est engagé à fournir régulièrement a la 
Ville de Sept-!‘les et à la Corporation de protection de l’environnement de Sept-Îles inc. 
l’information relative aux travaux pouvant causer certaines nuisances, tels le bruit, les 
poussières et l’achalandage sur les routes. Ces deux organismes agiront comme relayeurs 
d’information auprès des citoyens. 

Les organismes requérants, la Ville de Sept-îles, le ministère de l’Environnement, la 
Société de la faune et des parcs du Québec ainsi que Pêches et Océans Canada acceptent 
le protocole de suivi environnemental (document déposé DA6.1). 

Les retombées régionales 

Un organisme requérant a demandé s’il était possible pour le promoteur d’investir dans 
un fonds en environnement destiné à réaliser des projets de développement durable dans 
la région. 

Le promoteur a déposé un document qui 6value qu’un producteur privé doit verser en 
redevances, impôts et taxes, aux gouvernements provincial et fédéral, quelque 31 % du 
coût de la valeur d’un projet, alors qu’Hydro-Québec en est exemptée (document 
déposé DA8). En contrepartie, Hydro-Québec réserve 2 % du coût de ses projets de 
production d’énergie a des projets de mise en valeur pour les municipalités d’accueil. 

Les organismes requérants soulignent que le promoteur ne peut garantir qu’il y aura des 
retombées régionales équivalentes à celles indiquées dans son etude d’impact et dans le 
document dépose DA8. Ils estiment que ce point demeure important et que la question 
des retombées régionales doit être revue dans son ensemble à l’échelle du Québec. 

Par ailleurs, les organismes requérants et le promoteur estiment important que, pour des 
raisons d’équité pour les collectivités d’accueil d’un projet de production d’énergie et 
afin de favoriser le développement régional et durable, le gouvernement du Québec 
devrait revoir les règles de fiscalité entourant la production privée d’énergie. Ils estiment 
qu’une partie significative des redevances devrait revenir à la collectivité d’accueil afin 
que soient financés des projets de développement régional et de mise en valeur de 
l’environnement. 

Les organismes requérants ont demandé que le rapport de médiation fasse état de cette 
requête qu’ils adressent au gouvernement. 
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Conclusion 

Hydrowatt SM-l inc. propose de maximaliser la production électrique de la centrale 
hydroélectrique qu’elle exploite sur la rivière Sainte-Marguerite à Sept-Îles, faisant passer 
la puissance installée de 95 MW à 283 MW. 

Au cours de la période d’information et de consultation publiques, des demandes 
d’audience publique ont été adressées au ministre de l’Environnement par la Corporation 
de protection de l’environnement de Sept-Îles inc. et par le Comité ZIP Côte-Nord du 
Golfe. Par la suite, le ministre a confie au BAPE le mandat de fane une enquête et, si les 
circonstances s’y prêtaient, de procéder à une médiation en environnement. Les parties 
ont convenu de s’engager dans un processus de médiation où seraient traités les thèmes 
suivants : 

- la sécurité des barrages et la coordination des plans de mesures d’urgence ; 

- les répercussions du projet sur les oiseaux migrateurs et les oiseaux nicheurs ; 

- la gestion du bief d’amont quant au marnage et aux répercussions sur les habitats ; 

- le bruit ; 

- l’érosion et la stabilisation des berges ; 

- la récupération et le recyclage des matériaux de démolition ; 

- la perte d’habitats des poissons dans le bief d’aval et les compensations d’habitats ; 

- le suivi environnemental ; 

- les retombées régionales. 

Plusieurs organismes publics ont participe aux discussions entourant ces thèmes, soit la 
Ville de Sept-Îles, le ministère de l’Environnement, la Société de la faune et des parcs du 
Québec, le ministère de la Sécurité publique, Pêches et Océans Canada, Environnement 
Canada et Hydro-Québec. Dans le cadre de la médiation, la municipalité de Gallix a 
obtenu des réponses à ses préoccupations. 

Le promoteur a pris divers engagements consignés dans un document que les parties ont 
signé, à la suite de quoi les requérants ont retiré leur demande d’audience publique auprès 
du Ministre. 

Les requérants ont demandé que le rapport de médiation fasse état, entre autres, de deux 
propositions qu’ils adressent au gouvernement. 



COnClUSlOn 

D’une part, s’appuyant sur les recommandations du rapport de la Commission scientifique et 
technique sur la gestion des barrages, ils soulignent l’importance qu’ils accordent à une 
gestion concertée par bassin versant. D’autre part, ils estiment important que, pour des 
raisons d’équité vis-à-vis des collectivités d’accueil d’un projet de production d’énergie et 
afin de favoriser le développement régional et durable, le gouvernement du Québec revoit 
les règles de fiscalité entourant la production privée d’énergie. Ils pensent qu’une partie 
significative des redevances devrait revenir à la collectivité hôte afin que soient financés 
des projets de développement régional et de mise en valeur de l’environnement. 

Enfin, l’entente intervenue respecte les intérêts des tiers, tout en protégeant l’environnement 
dans une saine perspective de développement durable. 

Fait à Québec, 

Commissaire-médiatrice 

Avec la collaboration de : 

Mmes Florence André-Dumont, stagiaire 
Louise Bourdages, agente d’information 
Monique Gélinas, coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Danielle Paré, analyste 
Nathalie Rhéaume, agente de secrétariat 
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Annexe 1 

Les requêtes 
d’audience publique 
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Sept-Iles, le 28 octobre 1999 

M. Paul B6gin 
Ministre de kwironnement 

._. -- 

675, boul. Ren&L&esque Est, 80’ étage 
Québec (OlJé) 
GlA 5v7 CR3.1 
Objet :Demande d’audience publique dans le cadre du P@et d’optimisation 

de la production hcttfqu8 de la centrale l&dm?k~ue SM-l 

Monsieur te ministre, 

Paf la P&ente, le Comité UP C&e-Nord du Golfe vous demande que soit 
mis en place le processus formel d’audience publique concernant le sujet cité 
en rubrique. 

Selon notre analyse du dossier, le projet présente paf l’entreprise Hydrowatl 
SM-1 inc. M B rencontre des grands objectifs que poursuit notre organisme 
en mati&re de protection, de restauration, de conservation et de mise en 
valeur des usages et des ressources du Saint-Laurent dans une perspective 
de développement durabte. 

En terme de retombées sociales, bconomiques, environnemenlales et dans 
une perspective de préoccupation pour les générations futures, ce projet 
n’apporte que tr8s peu b6h5ments posiüls pour les collectivit& touchées par 
la réalisation de ce projet II s’apparente plut& A un exercice de privatisation 
d’une ressource coliectii; détermin6 strictement par ta recherche du profit et 
dont tes retombées économiques auront une incidence A YextBrieur du 
secteur concerné par le projet. 

Le Gomit ZIP (Xe-Nord du Goife demeure toutefois ouvert & la discussion 
et à la mt3diation entre les divers inlewenanls concern& par ce projet. VOUS 
pouvez nous rejoindre en tout temps aux coordonnbes indiquées ci-contre. 

le tout conforme veuillez agreet, Monsieur lé Ministre, mes 

2b 





“c’.y..‘.r 

-  -  Cmporatloa de Protection 
! de l’Environnement 

. 

CR3.2 

Pau ca nisons, la hpontion & protection de kUVi‘-OMCIOCf6 demamie des audimct~ publiques 
sur k R&I d’o@kwion dr b produidn ULariqur dr b rwmalr h+c&cniqur W-1. 

CF.340 l Sept-ïlcs(Ouébrc) l G4R4K6 . T6l.:(418)662.1316 27 





Annexe 2 

Les renseignements 
relatifs au mandat 
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Les renseignemenk relatiis ou mandat 

Le mandat 

En vertu de l’article 6.3 de la Loi sur /a qualité de /‘environnement (L.R.Q.. c. Q-2), le mandat du 
BAPE Btait de tenir une enquête et, si les circonstances s’y prêtaient, de procéder à une médiation 
environnement& et de faire rapport au Ministre de ses constatations et de son analyse. 

Période du mandat 

Du 17 janvier 2000 au 17 mars 2OfXI 

L’équipe de médiation 

La m&tiatrice 

Claudette Joumault 

Son équipe 

Louise Bourdages, agate d’information 
Monique G&linas, coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 
Danielle Paré, analyste 
Nathalie Rhéaume. agente de secrétariat 

Avec la collaboration de M” Florence André-Dumont, 
stagiaire 

Les participants 

Le promoteur et son consuitant Son équipe 

Hydrowatt SM-1 inc. M. Jacky Cerceau, porte-parole 
Robert Demers & Associés inc. M. Robert Demers 

Les personnes-ressources 
ReprBsenfank 

Environnement Canada M. Claude Saint-Charles, porte-parole 
M. Louis Breton 
M. Gilles Falardeau 

Hydro-Québec Mme Geneviève Corfa, porte-parole 
M. Gervais Savard 

Ministère de l’Environnement M. Yves Rochon, porte-parole 
M. Julien Baudrand 
M. Richard Boutet 
M. Michel Dolbec 
M. Michel Mailhot 
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Les renseignements relotlk ou mandat 

Ministère de la Sécurité publique 

Pêches et Oc&ms Canada 

Société de la faune et des parcs du Québec 

Ville de Sept-Îles 

Mme Martine Lapierre, porte-parole 
Mue Francine Belleau 

M. Jean-Guy Jacques, porte-parole 

M. Mario Saint-Pierre, porte-parole 
Mm Nathalie Bourbonnais 
Mme Johanne Labo& 

M. Ghislain Lévesque, maire 
M. Marcel Blouin 
M. Alain Duret 
M. Serge Filion 
Mme Brigitte Lambert 

Les associations 

Comité ZIF’ Côte-Nord du Golfe 

ReprAntank 

M. Marc Otis 
M. Roberto Stéa 
M. Jean-Éric Turcotte 

Corporation de protection-de 
l’environnement de Sept-Iles inc. 

M. André Lemelin 
M. Car01 Jomphe 
M” Claudette Villeneuve 

les activités liées au mandat d’enquête et de médiation 

17 janvier 2000 Rencontre préparatoire. tenue avec les organismes requérants, avec lien 
téléphonique (Montréal et Sept-Iles). 

18 janvier 2000 Rencontre préparatoire tenue avec le promoteur ?J Montr&al. 

25 et 26 janvier 2000 Séances conjointes tenues avec les organismes requérants, le promoteur et son 
consultant et les personnes-ressources, avec lien téléphonique (Baie-Comeau, 
Jonqu&e. Mont-Joli, Québec et Sept-Îles). 

1” février 2000 Séance conjointe tenue avec les organismes requérants, le promoteur et son 
consultant et les personnes-ressources. avec lien téléphonique (Montréal, 
Mont-Joli, Québec et Sept-îles). 

15 février 2CKJO Séances conjointes tenues avec les organismes requérants, le promoteur et son 
consultant et les persomles-ressources à Sept-lies. 

16 février 2000 

22 février 2000 

Visite du site de la centrale projetée. 

Séanceconjointe tenue avec les organismes requérank. le promoteur et son consultant 
et les personnes-ressources, avec lien télkpbonique (Mont-Joli, Québec et Sep&s). 
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et les réactions 
des participants 
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Tableau 1 La svnthése des enaaaements du oromoteur et des réactions des 

L 
i( 

1 

i 

t 
P 

i 

participants relatlv~mkt à la varikte initiale’ 

es thémes Les engagements du promoteur Les réacfions des partlctpants 
Wntifi& 

,a skcurit& des Participation à un comité de La Ville de Sept-Îles implantera un 
“UTages et la coordination des plans de mesures comitk de coordination des plans de 
:oordination des d’urgence regroupant les trois mesures d’urgence et fera les contacts 
dans de mesures gestionnaires d’ouvrages de larivik nécessaires auprès de la municipalité 
l’urgence Sainte-Marguerite ainsi que les instances de Gallix, du gestionnaire de 

publiques concernées, a l’initiative de la l’ouvrage SM-2 et du Club des 
Ville de Sept-Iles. 20 campeurs inc. 

Production d’un bottin de ressources Hydre-Québec accepte de puticiper 
d’urgence (document déposé DA4.1). au comité de coordination des plans 

Intégration de la Sûreté du Québec aux 
de mesures d’urgence. 

diagrammes de communication du plan Le ministke de la Skurité publique 
des mesures d’urgence & la centrale SM-I. est prêt à faire partie du comiré de 

Advenant la formation d’un comité de 
coordination des plans de mesures 

gestion du bassin versant de la riviére 
d’urgence et à fournir un modèle de 

Sainte-Marguerite, le promoteur a bottin de ressources d’urgence. 

indiquk qu’il accepterait d’y participer. Le ministère de l’Environnement est 
satisfait de la proposition et souligne 
qu’il s’assurera, lors de l’analyse du 
projet hydroélectrique SM-2, de 
l’intégration des aspects liés à la 
sécuité et au plan des mesures 
d’urgence. 

Les orgalismes requérants sont 
satisfaits des engagements. 

S’appuyant SUT les recommandations 
du rapport de la Commission 
scientifique et technique SUT la gestion 
des barrages (commission Nicolet), 
les organismes requérants demandent 
que le rapport de mhdiation fasse état 
de l’importance qu’ils accordent à 
une gestion concertée par bassin 
versant, non seulement en ce qui a 
trait aux aspects touchant la sécurité 
des barrages mais aussi à l’ensemble 
des usages de la ressource eau. Pour 
ce faire, ils souhaitent la création 
d’un comitk de gestion du bassin 
versant de la rivière Sainte- 
Marguerite. 

1. Variante présent& dans I’kttude d’impact. 
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L’entente intervenue 

ks oiseaux Information transmise par Environnement Les renseignements fournis par 
‘information fournie Environnement Canada satisfont les 

iseaux nicheurs 

,ief d’amont 
es organismes requeran s son 

satisfaits de l’information fournie. 

Protection de l’ensemble des issues de 
ventilation pour amortir le bruit. 

Les organismes requ$rants de même 
que la Ville de Sept-Iles sont satisfaits 

Remplacement des louvres par étapes : de l’information obtenue du promoteur 
trois au printemps de 1’~ 2000 du côté et du ministère de l’Environnement de 
de la rivière et trois lors des ~~BYÛUX 
d’aménagement hydroélectrique SM-l. 

Comxption des ouwages projetés qui limitera 
le bruit à environ 40 décibels pacepbbles à la 
rksidexe la plus rap~héc 

substrat reconstitué dans le canal de fuite 
dont 2 250 m2 de granulomébie conforme et des parcs du Québec. sous r&erve 
aux exigences de la fraie de l’éperlan et toutefois des résultats du suivi. 
250 m2 de granulométrie propice à 
l’omble de fontaine pour un gain net 

Le ministère de l’Environnement et la 

d’habitat de fraie de l’éperlan variant de Société de la faune et des parcs du 

750 mz à 2 CKXI m2 en fonction des débits. Québec ont également signifié leur 
satisfaction à l’égard des engagements 

Dans le cas où le suivi démontrait que les 
conditions ne sont pas favorables à la fraie 
de l’éperlan dans le canal de fuite en raison 

Hydro-Québec évaluera la possibilité 

de l’opération de lacentrale SM-I : 
d’intégrer le suivi de la frayère 
reconstituée d’ombles de fontaine. 

* des ajustements seront apportés de façon à 
améliorer les conditions qui y prévalent Les organismes requérants se sont dits 

satisfaits de la proposition du 

-de nouvelles zones de fraie seront 
aménagées dans la rivière en aval du 

Ces aménagements devront, dans l’un ou 
I’auue des ca, avoir une surface efficace de 
tiaie d’au moins 800 m*. Dans le cas où &te 
dernière option ne pourrait repondre aux 
objectifs, le promoteur s’engage à aménager 
une surface efftcxe de fraie d’au moins 
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L’entente intervenue 

1 
1 < < < 

Les engagements du promoteur Les r8actlons des participants 

L’&-osio” et la Modification du projet de stabilisation Le ministère de l’Environnement est 
itabilisatio” des des berges à l’aide de gabions SUI 100 m satisfait des e”gagements du promoteur 
,erges et 100 m d’enrochement par un quant au tp d’enrochement privilégié 

enrochement SUI l’ensemble des 200 m. par le promoteur. 
Les dimensions de l’enrochement 
permettront de garantir la pérennité des La Ville de Sept-Îles est satisfaite des 

travaux réalisés. réponses obtenues. 

Les organismes requérants sont 
satisfaits de I’information obtenue sur 
la stabilisation des berges et sur les 
aspects morphologiques du delta de la 
rivière Sainte-Marguerite. 

La récup&ation Le promoteur s’engage à acheminer les Le ministère de l’Environnement 
:t le recyclage résidus de démolition, composés de estime que la nouvelle proposition du 
les matériaux de béton excédentaire, d’asphalte et de protnotenr est en accord avec le Plan 
l~molition brique, a une entreprise de Sept-îles qui d’action québécois sur la gestion des 

fait de la récupération, ce qui constitue matières résiduelles 1998.2008. 
une modification a la propktio” initiale 
contenue dans I’ktude d’impact. La Corporation de protection de 

l’environnement de Sent-Pies inc., le 
Dans la mesure du possible, le b&on Comité ZIP Côte-Nord du Golfe de 
sera réutilisé lors des travaux de même que la Ville de Sept-îles se 
stabilisation des berges. Le béton qui ne déclarent satisfaits face à 
pourra pas être employé à cette fin sera l’engagement du promoteur. 
acheminé à une entreprise de 
réccupération et de recyclage de Sept&. 

Le métal sera acheminé à un recycleur 
de la rkgion. 

Les résidu de bois seront acheminés au 
!ieu d’enfouissement sanitaire de Sept- 

.e suivi Le promoteur s’engage à effectuer un 
,“viro”“emental suivi environnemental tel que. décrit 

Les organismes requérants, la Ville de 
Sept-Iles, le ministère de 

dans le document DA6.1 ci-joint. l’Environnement. la Société de la faune 
et des parcs du Qu&x ainsi q”e Pêches 
et OckIls Canada acceptent le protc!cole. 
de suivi envimnnemental (document 
déposéDA6.1). 
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BS thèmes 
ientliés 

Les engagements du promoteur 
/ 

Les réactions des participants 

Les organismes requérant5 soulignent 
que le promoteur ne peut garantir qu’il y 
aura des retombées rkgionales 
équivalentes à celles indiquées dans son 
étude d’impact et dans le document 
déposé DA8 ci-joint. Ils estiment que ce 
point demeure imponant et que laquestion 
des r&xnb&s régionales doit être revue 
dans son ensemble à l’échelle du Québec 

Les organismes requérants et le promoteur esliment important que, pour des raisons 
d’équité pour les collectivités d’accueil d’un projet de production d’énergie et pour 
favoriser le développement régional de même que le développement durable, le 
gouvernement du Québec revoie les règles de fiscalité entourant la production 
privée d’énergie. Ils estiment que, tout au moins, une partie significative des 
redevances devrait revenir à la collectivit6 hôte afin que soient financés des 

projets de développement régional et de mise en valeur de l’environnement. 

Les organismes requérants demandent 
que le rapport de médiation fasse état 
de cene proposition qu’ils adressent 
au go”verneme”t. 

Hydrowatt SM-1 inc. s’engage j mettre en cewre les engagements cités ci-dessus dans le 
cadre de la réalisation du projet SM-l dans le cas où la variante initiale est retenue. 

La Corporation de protection de l’environnement de Sept-besinc a pris connaissance des 
engagements d’Hydrowatt SM-I ix., s’en déclare satisfaite et retk sa demande d’audience publique 
dam le cas où Ia variante initiale est retenue. 

Me Claudette Villeneuve, représentante 

Le Comité ZE’ Côte-Nord du Golfe a pris connaissance des engagements d’Hydrowatt 
SM-l inc. et retire sa deman$ d’audience publique dans le cas où la variante initiale est retenue. 

33 Optimisation de la production électrique de la centrale hydroëlecttlque SM-1 



SUIVI ENVIRONNEMENTAL 
PROJET D’OPTIMISATION DE LA PRODUCTION DE LA CENTRALE 

SM-l 
(Version rbisée en date du 15 février 2000) 

DA6.1 
SUIVI ENVIRONNEMENTAL DE L’ÉPERLAN 

A) ACCESSlBllJTÉ DU SECTEUR PAR L’ÉPERLAN 

L’objectif de cette partie du suivi est de,vérifier l’accessibilité du secteur compris entre la 
Chute d’Aval et la centrale SM-l par 1’Eperlan dans les conditions futures (SM-3 et SM-I 
en opération). 

Premiàement, il est important de rappeler qu’Hydro-Québec a prkr dans son programme 
de suivi environnemental, suite g la mise en service de la centrale SM-3, soit en 2001 et 
plus probablement en 2002, une étude sur l’accessibilité de I’Eperlan au secteur compris 
entre la Chute d’aval et la centrale SM-l en période de fraie. Cette partie du suivi 
d’Hydro-Québec permettra de fàire le point sur l’accessibilité du secteur lorsque les 
conditions hydrologiques prévues suite a la mise en service de la centrale SM-3 seront 
présentes. Le protocole utilisé serait le même que celui qui a été utilisé par Kydro-Québec 
en 1998. Des observations in sifu seraient faites au début du mois de juin. Ces 
observations consisteraient g comparer à l’aide de photographies et de données 
marégraphiques, les niveaux d’eaux atteints lors des marées haute et montante à l’endroit 
de la Chute d’Ava1. 

Pour sa part, la responsabilité d’Hydrowatt-SM-l concerne la modification potentielle de 
la zone d’étude en considkmnt les travaux d’arasement des seuils entre les îles. Des 
observations NI siru seraient faites au même moment qu’Hydr*Québcc dans le secteur des 
seuils aras&. Dans la mesure du possible (sécurite du personnel), des mesures de La 
vitesse de l’eau au niveau des seuils arasks seraient prises à marée haute et montante. Ces 
mesures permettraient de prkciser si la vitesse de l’eau devient une contrainte à la 
montaison des éperlans 

Cette partie du suivi se ferait, comme prévue par Hydro-Québec, la première annke 
d’exploitation de la centrale SM- 1 

W CAFWXÉRISTIQUES DE LA FRAYÈRE ARTIFICIELLE 

Cette partie du suivi portera sur une pkriode de cinq ans. Lors des annees une, trois et cinq 
du suivi, nous prévoyons l’application complète du protocole qui suit. 

Afin de caractkriser I’eficacité de la 6ayere artificielle, nous préconisons une approche 
adaptke de celle qu’Hydro-Québec a utilisée en 1998 et améliorke en tenant compte des 
commentaires reçus par Pêches et Océans Canada et Faune et Parcs Quebec. Des travaux 

39’ 



de recherches visuelles en apnée (compte tenu de la profondeur),seront r6aiisé.s durant la 
p&iode s’ktendant de la mi-juin à la mi-juillet atïn de constater la presence d’oeufs. À 
partir du moment où des œufs seront drkouverts. nous d&imiterons le secteur utilisé à 
l’aide d’un GPS. Par la suite, des décomptes visuels seront etfectues. Considérant la 
profondeur de l’eau et le type de substrat, des obsemtions visuelles in titu ne 
permettraient pas la qualification et la quantification des oeufs d6pos& de façon adéquate. 
L’approche prkoniske consiste a disposer aktoirement sur la surthce aménagée dix 
callecteurs ayant chacun une smîàce de 33 cm par 33 cm. ( sur la même supertïcie, 
Hydre-Québec a utilisé environ dix collecteurs ayant une surface de 15.5 cm par 30,s cm, 
en 1998). Ces collecteurs seront constitués d’une tuile céramique rugueuse ou d’une 
plaque m&dlique disposée sur le fond. Chacune de ces plaques sera relevee B sept 
reprises (a tous les deux jours pendant une pkiode de deux semaines). Lors de chacun des 
relevés, une parcelle de chacune des plaques fera l’objet d’un décompte des œufs morts 
(œufs blancs) a des oeufs vivants (œu& translucides). Cette procédme permettra d’établir 
la chronoséquence de la fraie. Lors de chacune des visites et à chaanz des stations de 
mesures, la tempkrature de l’eau et la profondeur de l’eau seront notk À ces 
informations, nous prtkiserons quotidiennement le débit moyen de la rivih, k d&it 
passaet par la centrale et le niveau d’eau dans le C&I de fuite (dans le secteur de la 
fiayère artificielle). Une attention partiadi&e sera port6e a la vitesse de l’eau, consid6rant 
qu’il s’agit d’une composante importante pour la fraie de I’ép~hu. Ces vitesses seront 
mesurées pour trois diffknts dobits de fhçon B valider les résuhats décrits dans l’étude 
courantologique présentke dans I’ézude d’impact. De plus, nous vkrifierons la stabilii du 
substrat déposé sur le fond du canal de tùite par une mesure, ~RI stationa prhtes pour 
les coUeeteurs, de I’Cpaheur des mattriaus mir en place. 

Lors des années deux et quatre du suivi, nous pr6voyon.s préciser l’utilisation ou non de la 
tiayère am&tag& et la délimitation de cxtte dernière. 

FOSSES SITUÉES EN AMONT DES SEUILS AFtASÉS 

Deux fosses sont localisées en amont des seuils arasés. La profondeur de l’eau dans ces 
fosses est d’environ 5 m.(Naturam 1998). Elles pourraient servir de refuges pour les 
poissons lorsque les débits seront concentres en rive gauche. Ces deux fosses feront 
l’objet d’un suivi durant la pkriode des travaux d’une durée de deux semaines. Ce suivi 
comportera, l’enregistrement (s’il y a lieu) des mortalités de poissons qui pourraient être 
dues B une élévation des temperatures de l’eau. Cette profondeur ct la durée restreinte des 
travaux devraient être suffisantes pour 4viter une augmentation de la temperature de l’eau. 
Lors de chacune des visites quotidiennes, nous noterons la temperature de l’eau et la 
quantité d’oxyghe dissous. Ces mesoaw seront prisent A mi-hauteur (A environ une 
profondeur de 2 m). 

STADiLti DES RIVES 

Afin de s’assuré de la stabilitd de la rive gauche (Sept-îles), nous prévoyons un suivi 
annuel sur une pkriode de deux ans. La rive droite (Gallix) ne sera aucunement atfectee 
par le projet SM-l. Une attention particulière sera portée à la section qui aura fait l’objet 
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d’une stabilisation. Des correctifs seront apportes des que possible a toute situation 
pkccupante puisqu’il y va de la survie et de la rentahilit6 du projet. 

En plus du suivi propos& le promoteur s’engage 1 effectuer une in- visndle 
annuelle dea ouvrages de rtabiirtion de la rivr. Dca corrwtifs y seront apport& au 
bWOill 

CONTENU DU RAPPPORT DE SUIVI 

Un rapport de suivi sera préparé annuellement. Ce rapport sera remis vers le30 octobre de 
chaque an&. Le rapport comprendra : 

. une page titre ; 

. une introduction comprenant une bréve description du projet, les enjeux 
du suivi environnemental et les objectifs du programme de suivi ; 

. une description des méthodologies utiliskes ; 

. la présentation des resultats obtenus ; 

. l’analyse des résultats et la recommandation de modifications au suivi 
(s’il y a lieu) 

. un rksum~. 

DISTRIBUTlON DU RAPPORT DE SUIVI 

Atin de répondre aux prkoccupations exprimees par le miliet$ Hydrowatt-SM-1 désiie 
continuer la démarche entreprise avec la Ville de Sept-Iles et le ministère de 
l’environnement du Qu&e~, Faune et Parcs Qu&e~ et le ministère des Pêches et Océans 
Canada. De plus, dans le cadre de cette étude nous avons toujours demontré un esprit de 
collaboration avec le milieu (Groupes environnementaux identifies) pour fournir les 
informations demandées. En conséquence, nous sommes disposés a remettre le rapport de 
suivi annuel B : 

Environnement @+bec, 
Faune et Parcs Qu&e~, 
Pêches et Océans Canada, 
Ville de Sept-iles, 
Municipalité de Gallix 
Corporation de protection de l’environnement de Sept-Îles 
Comité Zip Côte-Nord. 
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DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES DU CANAL DE FUITE 
PROJET D’OPTIMISATION DE LA PRODUCTION DE LA CENTRALE 

SM-1 (délimitation du canal de fuite révisée) 
DA7 

SUPERFICIE TOTALE : 2500 m’ 

VOLUME DES SOLS À EXCAVER : 3000 m’ 

NATURE DES SOLS EN PLACE : 

D’après l’étude de suivi d’Hydro-Québec de 1998, carte presentée en annexe) 
Argile : 1800 m’ 
Argille-gravier-galets : 530 m* 
Argile-caillou-gravier : 100 m’ 
Argile-blocs-gravier : 70 m2 

D’après I’etude de suivi d’Hydro-Québec de 1999, le substrat du secteur serait modifié. En 
effet, La frayère d’Éperlan ZF 1 et une partie de la fiayére d’Éperlan ZF 2 (partie amont) 
n’auraient pas été utilisees en 1999 puisque le substrat serait devenu inadéquat. Cette 
modification du substrat serait due au lessivage des matériaux en place. 

SUPERFICIE DES FRAYbES D’ÉPERLANS TOUCHÉE PAR L’EXCAVATION 
DU CANAL DE FUITE (voir carte en annexe) 

D’aprés les données du suivi d’Hydro-Quebec 1998 
ZF-1 : 600 m* 
ZF-2 : 200 rn’ 

D’apres les données du suivi d’Hydro-Québec 1999 (en tenant compte de la 
modification de substrat) 

ZF-1 : Om* 
ZF-2 : 0 m* 

Il est logique d’émettre I’hypothese que les modifications de substrat observees en 
1999 soient valables pour les conditions a venir. En conséquence, nous pouvons 
émettre l’hypothèse qu’aucune perte d’habitat pour la fraie de 1’Éperlan ne sera due 
par le projet. 
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SUPERFICIE DE LA FRAYÈRE ARTIFICIELLE D’ÉPERLANS TOUCHÉE PAR 
LES CONDITIONS HYDROLOGIQUES DÉFAVORABLES À L’ÉPERLAN 
(vitesse > 1,s m/s) 

Pour un débit de 200 m’/s : 950 m* (débit moyen simulé de 178 mals, SM-3 en 
exploitation, calculé par HQ) 
Pour un débit de 300 m’/s : 500 m2 
Pour un débit de 500 m’/s : < 500 m’ (débit maximal simulé de 550 m’/s, SM-3 en 
exploitation, calculé par HQ) 

CARACTERISTIQUES DE LA FRAYÈRE D’ÉPERLANS AMÉNAG~E DANS LE 
CANALDEFLJITE (carteenannexe) 

Caractéristiques : 
Disposition sur 90% de la surface du canal de fuite (environ 2250 mz)de pierres 
concassées de gmnulom&rie variant entre 2 cm à 20 cm, ou selon la 
disponibilité, de gravier grossier constitué de blocs d’un diamétre maximal de 
25 cm sur une épaisseur d’environ 20 cm. Selon les informations obtenues de 
M. Claude Brassard, biologiste à I’Habitat du poisson, Pêches ,et Océans 
Canada, ce type d’am&mgement permettrait l’adhérence des œufs d’Eperlan. 

CAINNETD'HARITATDEFRAIEDEL'ÉPERLAN 

Selon les résultats du suivi de 1998 : 
Pour un débit de 200 mVs : 750 m2 
Pour un débit de 300 ml/s : 1200 m2 

Selon. les résultats du suivi de 1999 : 
Pour un debit de 200 mVs : 1550 m* 
Pour un débit de 300 mVs : 2000 m* 

CARACTÉRISTIQUESDELAFRAY~ED'OMBLEDEFONTAINEAMÉNAGÉE 
DANS LE CANAL DE FUITE (carte en annexe) 

Caractéristiques : 
Disposition sur 10% de la surface du canal de fuite (environ 250 m2)de gravier 
grossier constitué de blocs d’un diamètre maximal de 10 cm sur une épaisseur 
d’environ 20 cm. Ce type d’aménagement permettrait la fraie de l’omble de 
fontaine. 

GAIN NET D’HABITAT DE FRAIE POUR L’OMBLE DE FONTAINE : 250 ml. 



HYDROWATT SM-1 INC. 
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MÉDIATION DANS LE CADRE DU PROJET 
D’OPTIMISATION DE LA PRODUCIION 

ÉLECTRIQUE DE LA CENTRALE 
HYDROÉLECTRIQUE SM-1 

Thème: Les retombees économiaues 

La centrale SM-l actuellement en opération, a été construite en 1992-93 et à la mise en service 
avait une puissance installée de 9 MW. La régularisation de la rivière Ste-Marguerite résultant 
de la construction du réservoir et de la centrale SM-3 permettra à SM-1 d’augmenter la quantité 
d’eau turbinable toute l’année. Le projet d’optimisation de la production de la centrale 
hydroélectrique SM-l, consistera à utiliser cette régularisation pour ajouter environ 20 MW à la 
puissance installée existante. 

Hydrowatt SM-l possède en pleine propriété tous les droits qui ont été concédés à perpétuité par 
la Couronne au début du siècle, pour exploiter les forces hydrauliques au site de la première chute 
de la rivière Ste-Marguerite. 

La construction de l’extension tout comme la construction de la centrale actuelle sera faite à 
l’aide de fonds entièrement privés et sans aucune subvention. Selon notre évaluation préliminaire, 
environ 32% des coûts du projet, estimés à $30,000,000, seront dépensés dans la région de Sept- 
Iles. Cependant, il ne s’agit pas des seules retombées que générera le projet. 

Compte tenu des nombreuses retombées qui seront générées par la construction et lors de la 
période d’exploitation, ce projet d’extension de SM-l aura, toutes proportions gardées, plus de 
retombées économiques qu’un projet d’Hydro-Québec tel que la centrale SM-3. 

Les retombées économiques de l’extension sont résumées ci-après. 

1.0 Retombées économiaues du proiet 

1.1 Retombées locales 

Hydroméga Services, partenaire dans le projet d’extension de SM-I, consent à 
céder un terrain de 3250 m2 (35,000 pieds carrés dont elle est propriétaire) à la 
Ville de Sept-Iles pour les fins de l’aménagement d’un lieu d’accueil touristique 
rappelant l’histoire de Clarke City et de ses activités industrielles du début du 
siècle. 

Le promoteur donnera également des vieux équipements de l’ancienne usine pour 
qu’ils soient installés sur le terrain cédé. Nous évaluons la valeur de ces 
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1.2. 

1.3. 

contributions à environ $40,000.00. (Voir lettre de Hydroméga Services Inc. à M. 
Alain Duret, Directeur des services techniques de la ville de Sept-Iles) 

Retombées répionales Pendant la durée des travaux 

Nous avons estimé à environ $9,600,000 le montant qui sera dépensé dans la 
région pendant la construction. Les emplois générés dans la région pendant cette 
période seraient de l’ordre de 110 emplois-année. 

Retombées dconomiaues aorès la mise en service 

Après la mise en service, un emploi permanent sera créé sur les lieux même du 
projet, auquel viendra s’ajouter l’équivalent d’un emploi-armée généré par les 
activités de support technique et d’entretien. 

En plus des retombées économiques générées par les activités locales 
d’exploitation, le projet génèrera des retombées significatives et récurrentes sur le 
plan provincial par le biais de redevances, taxes et impôts. Il est important de 
souligner qu’une entreprise privée de production d’électricité et en particulier 
HYDROWATT SM-l, n’est pas traitée sur le plan des taxes et impôts, de la même 
manière qu’Hydro-Québec. En effet, Hydro-Québec ne paye ni impôt, ni 
redevance alors que l’entreprise privée doit s’en acquitter. De plus, Hydro-Québec 
en tant que société publique, ne paye pas de taxe fédérale sur le capital. 

Redevances statutaires 

Selon la Loi sur le régime des eaux, tout détenteur de forces hydrauliques au 
Québec doit payer au ministre des Ressources naturelles, une redevance. Le taux 
de cette redevance statutaire pour l’année 2000 est de 2,3 1 $/MWh (*) et augmente 
annuellement par la suite selon le taux d’inflation. 11 s’établira à 2,4OSMWh en 
2002, soit l’année prévisible de la mise en service du projet. Pour une production 
de 110 000 MWh/an, production prévue pour le projet, la redevance s’établira en 
2002 à $264,000.00. La valeur de cette redevance, pour une durée de 35 ans, est 
estimée à %1,900,000 soit 6.3% du coût total du projet. Il s’agit de la valeur 
actuelle des redevances qui seront versées au ministére des Ressources naturelles 
au cours des 35 prochaines années, en utilisant un taux d’actualisation de 10%. 

Impôt sur le revenu 

HYDROWATT SM-l est assujettie au paiement de l’impôt sur le revenu et la part 
attribuable au projet d’optimisation est évaluée à près de $7,000,000.00 en valeur 
actuelle calculée selon les mêmes critères que pour la redevance statutaire. 

(*) 1 MWh = 1000 kWh 



Surtaxe fédérale sur te caaital 

La valeur actuelle de la surtaxe fédérale est environ de $500,000. 

Bilan des retombées économiaues du uroiet d’ootimisation 

. Un terrain et des équipements de démonstration d’environ $40,000; 

. Un emploi permanent à la centrale; 

. Un emploi-année dans la région; 

. $9,400,000 de redevances, taxes et impôts (que ne paye pas Hydro- 
Québec). Ce montant représente 31% du coût du projet; 

. $9 600,000 de dépenses faites dans la région. 

Autres retombées 

À ces retombées il faudrait ajouter la taxe en vertu de la loi sur la fiscalité 
municipale de 3% des revenus bruts (Articles 221 et 222), représentant une valeur 
actuelle de %940,000.00, de même que la taxe sur le capital dont la valeur actuelle 
est estimée à $870,000. Hydro-Québec est également assujettie à ces deux taxes, 
c’est pourquoi nous ne les considkons pas dans le bilan des retombées. 

1.4 Conclusion 

La centrale SM-l est construite sur un site privé qui a été octroyé au début du 
siècle. Les forces hydrauliques sont également de propriété privée et ne sont pas 
assujetties au paiement d’une location. 

La Loi sur la qualité de l’environnement ne prévoit pas, en dehors des 
compensations pour pertes d’habitats, de constitution de fonds d’indemnisation par 
les promoteurs semblables à ce que fait Hydro-Québec. En effet, Hydro-Québec 
réserve 2% du coût de ses projets pour des projets de développement locaux, alors 
qu’HYDROWATT SM-I versera en taxe, redevance et impôt l’équivalent de 3 1% 
du coût de son projet, soit 29% de plus qu’Hydro-Québec. 

Afin que les régions profitent directement des retombées dues à l’exploitation des 
centrales hydroélectriques construites sur leur territoire, I’APPHQ (L’Association 
des producteurs privés d’hydroélectricité du Québec) avait proposée au 
gouvernement il y a quelques années, que tout ou partie des taxes versées par les 
producteurs privés, en vertu de la loi sur les municipalités, soient versées 
directement aux municipalités concernées. Cette proposition n’a pas eu de suite 
jusqu’à présent. Néanmoins, nous croyons qu’il s’agit de la meilleure solution pour 
que les régions bénéficient de retombées directes supplémentaires et nous 
encourageons les intéressés a reprendre cette idée et non a demander une 
augmentation des charges financières externes des producteurs, qui sont déjà 
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beaucoup plus importantes que les charges financières supportées par Hydro- 
Québec. 

2.0 Effets de la concurrence 

Depuis la déréglementation du marché de gros au Québec en 1997, Hydro-Québec n’est 
plus le seul client possible pour les producteurs prives. Ceux-ci peuvent dorénavant vendre 
leur production aux grossistes en énergie situés au Québec, il s’agit principalement des 
réseaux municipaux non nationalisés et d’Hydro-Québec. De plus, il leur est possible de 
vendre leur énergie à l’extérieur du Québec sous certaines conditions en empruntant le 
réseau de transport géré par Transénergie. 

Par conséquent, sur ces nouveaux marchés, les producteurs privés se retrouvent en 
concurrence entre eux mais aussi avec Hydro-Québec. Dans ce contexte, il est évident que 
compte tenu de ce qui précède, les producteurs privés sont considérablement désavantagés 
par rapport à Hydre-Québec, puisque les charges tïnancières de cette dernière sont 
sensiblement inférieures aux charges financières que doivent supporter les producteurs 
privés. Il ne serait donc pas équitable envers les producteurs privés et en particulier envers 
HYDROWATT SM-I INC., de créer une nouvelle charge de quelque forme que ce soit. 

Préparé par Jacky Cerceau 
Le 14 février 2000 
pour Hydrowatt SM-I Inc. 
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Annexe 4 

les lettres de retrait 
des requêtes 

d’audience publique 

Optimisation de la production électrique de la centrale hydroélectrlque SM-I 





Corporation de Protection 
! de l’Environnement 

z-c : de Sept-Îles inc. 

Sept-Iles, le 28 ff?vrier 2ooa 

M. Paul BCgin 
Min&e & 1’EnviroMement 
Édifice Marie-Guyart 
675, bouIevard RcnCUvcsque Est, 30”* ttage 
Québec Qc 
GIR 5V7 

DC2 

Objet : p\ 
de la centrale bvdrohctriaue SM-1 

Monsieur le Min&e, 

Afin de répondre aux demandes d’audience publique a ce qui concerne le pojct mentio& ci- 
dessus, VOUS avez, le 17 dtcembre 1999, confit au BAPE un mandat d’enqktc et de médiation. 

Au terme de la mbdiatioa mente par Mme Claudette Jownault, commissaire R membre du 
Bureau d’audiences publiques sw l’environnement, nous nous diclarons satisftits des 
engagements pris par Hydrowan SM-l. 

A la suite de cc processus, nous tenons b vous informer que nous acceptons de retirer noee 
demande d’audience publique relativement & ce projet. 

Le retrait de notre requhe demeure toutefois conditionnel au respect des modaliti de l’entente 
et à sa reconduction complète au dkcret d’autorisation. 

Veuillez agrier, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments les mcilhx 

- c?xGGA- 
Claudette Villeneuve, d.g. 

C.C. Mme Claudette Joumault, BAPE 

C.P. 340 l Sepîh (OUbec) l G4R 4K6 l fil. : (416) 9631316 





Sept-?&3 le 29 février 2000 

Monsieur Paul Begin 
Ministre de l’Environnement 
Édifice Marie-Guyart 
675, boulevard René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec (Quebec) GlR 5V7 

Objet: Proiet d’ontimisation de la uroduction électrique de la centrale SM-1 

Monsieur le Ministre, 

Afin de répondre aux demandes d’audience publique concernant le projet mentionne ci- 
dessus, vous avez, le 17 décembre 1999, confié au BAPE un mandat d’enquête et de 
médiation. 

Au terme de la mkdiation menée par Mme Claudette Joumault, commissaire et membre du 
bureau du BAPE, le Comité ZIP Côte-Nord du Golfe ne peut se déclarer entièrement satisfait 
des engagements pris par Hydrowaff SM-I. En effet, Ic seul aspect de la médiation dans 
lequel nous n’avons pu trouver entière satisfaction est celui portant sur les retombées 
économiques régionales. Sans elaborer sur le sujet, notons que le promoteur ne peut garantir 
une part raisonnable et acceptable de retombées durables pour le secteur touché par la mise en 
place dudit projet. Pour notre organisme, ainsi que pour l’ensemble des colIectivités qui 
souscrivent aux principes de développement durable; l’eau (et son pouvoir hydraulique), est 
une~ressource que nous devons partager collectivement, et dont les retombées économiques 
doivent être redistribuées à l’ensemble de la collectivité. 

Cependant, nous tenons à vous informer que nous acceptons de retirer notre demande 
d’audience publique relativement à ce projet. Le retrait de notre requête demeure toutefois 
conditionnel au respect des modalités de l’entente et s sa reconduction complète au décret 
d’autorisation, 

Sachez que Je Comité ZIP Cote-Nord du Golfe sera disponible en tout temps afn de discuter 
des grands principes et enjeux reliés à la mise en valeur des ressources hydriques de la Côte- 
Nord dans une perspective de développement durable. 

Veuillez agreer, Monsieur le ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Comité ZIP Cote-Nord du Golfe 

DC3 

C.C. Mme Claudette Joumault (BAPE) 





Annexe 5 

La documentation 

Optimisation de ICI production Electrique de la centrale hydroélectrlque SM-1 





La documentation 

Les centres de consultation 

Bibliothèque municipale de Sept-Îles 
Sept-rk.s 

Bibliothèque municipale Le Manuscrit 
de Port-Cartier 
Port-Cartier 

Université du Québec à Montréal Centres de consultation du BAPE 
Montréal Québec et Montréal 

La documentation déposée dans le cadre du projet à 
l’étude 

Procédure 

PR1 GROUPE-CONSEIL ENVIRAM (1986) INC. Avis de projet sur l’optimisation de la production 
électrique ~ Centrale hydroélectrique SM-I, mai 1997.6 pages et annexes. 

PR2 MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FA~N~. Directive du Ministre indiquant lu nature, 
laportée et l’étendue de l’étude d’impact SUT l’environnement, septembre 1997,29 pages. 

PR3 GROUPE-CONSBU ENVIRAM (1986) IN~. Étude d’impact sur l’environnement d&osée au 
ministre de l’Environnement et de /a Faune. rapport principal, version finale. mars 1998, 
64 pages et annexes. 

PR3.1 Rot%?~ DEMERS & ASSOCIÉÉS TNC. Étude d’impact SUT l’environnement déposée au 
ministre de l’Environnement, résumé, juillet 1999, 30 pages et annexe. 

PR4 Ne s’applique pas. 

PR5 MWISTÈRE DE L’ENVIRONNWENT ET DE LA FAUNE. Questions et commentaires relat~fi au 
projet d’optimisation de la production élechique de la centrale hydroélectrique SM-I, 
juin 1998,6 pages. 

PR5.1 GROUPE-CONSEIL ENVIRAM (1986) WC. Étude d’impact sur l’envrronnement déposée 
au ministre de l’Environnement et de la Faune, rapport complémentaire, version 
finale, janvier 1999, 17 pages et annexes. 

PR5.2 MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT. @estions et commentaires (2’série) relatif au 
projet d’optimisation de la production électrique de la centrale hydroélectrique 
SM-I, 14 avril 1999,3 pages. 

PR5.3 ROBERT DEMERS & Assoctbs WC. Étude d’impact sur l’environnement d@osée CI~ 
ministre de /‘Environnement. rapport complémentaire no2 relatif au projet 
d’optimisation de la production électrique de la centrale hydroélectrique SM-l, 
mai 1999,9 pages et annexes. 
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pR5.4 ROBERT DEMERS & ASSOCIÉS toc. Réponses aux commentaires de Pêches et Océans 
Canada relarfi ÜU rapport complémentaire n” 2. 23 novembre 1999, n«n paginé. 

PR6 MINIST~RE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE. Avis des ministères et organi.ww 
consultés sur la recevohilité de l’étude d’impact, 13 novembre 1997 au 20 juillet 1999. 

PR6.1 P~%IES ET OCÉANS CANADA. Commentaires relatifi- ù l’analyse du rapport 
complémentaire n” 2,21 septembre 1999,4 pages. 

PR7 MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT. Avis SUT /a recevabilité de l’éfude d’impact, 12 août 1999, 
4 pages. 

PR8 HYDROWA~T SM- 1 NC. Liste des lots concernés par le projet et qui ne sont pas propriété du 
promoteur. 9 septembre 1999,Z pages. 

PR8.1 LAVER~, DE BILL~, AVOCATS Lettre adressée au président du BAPE relutive à la 
centrale hydroélecirtque SM-I, 27 octobre 1999.2 pages. 

Par le promoteur 
DAl DÉCIBEL CONSULTANTS IN~. Étude de bruit en~;ronnemental avec correctif pour la centralr 

électrique SM-I, version finale, novembre 1999, 8 pages et annexes. 

DAZ HYDROWATI‘ SM-1 IN~. Informafion supplémentaire concernant la dt’limitation du canal de 
fuite aval immédiat, 21 janvier 2000, 1 page. 

DAJ HYDROWATT SM-l MC. Figure relative aux caractért.rtiques du substrat dans la zone à 
Iëtude, 1 page. 

DA4 H~DROWATT SM-l INC. Addenda au document déposé PR5.1. Rapport complémentaire, 
version finale, 8 février 2000, pagination diverse. 

DA4.1 HYDKQWATT SM-1 WC. Plan des mesures d’urgence SM-1 modifié à la suite de 
commentaires du ministère de la Sécurité publique (document dbposé DB6) er de 
corrections drmondées à la rencontre du 15février 2000, juillet 1998, révisé 
février 2000, 39 pages et annexes. 

DA5 HYDROWA~ SM-l IN~. Échekncier de rbalisation des trawa. 10 février 2000.2 pages 

DA6 HYDROWATT SM-l IN~. Suivi environnemental de l’éperlan, 3 pages. 

DA6.1 HYDROWATT SM-1 WC. Suivi environnemental de l’tperlan, version révisée en date 
du 15 février 2oo0, 3 pages. 

DA7 HYDROWATT SM-l MC. Description des caractéristiques du canal de,fuire (délimitation du 
canal defuite révisée), 2 pages et cartes. 

DAB HYDKOWATT SM-I WC. Présentation du promoteur relative aux retombées économiques, 
14 ftvrier 2000,4 pages et annexes. 
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La documentation 

DA9 SOCIÉTÉ D'INGÉNIERIE CIMA. Prise d’eau et centrale de phase II Analyse d’implantation, 
variante E, 10 février 2000, 1 carte. 

Par les ministères et organismes 
DB1 HYDRO-QUÉBEC ET NATURAM ENVIRONNEMENT WC. Suivi environnemental. Fraie de 

I'Épdan arc-en-ciel dans I’eshrairr de lu rivière Sainte-Marguerite. Aménagement 
hydroélectrique Skte-Marguerite 3, octobre 199864 pages et annexes. 

DB2 ASSEMBLÉE NATIONAL!& Projet de loi 93 concernant la Loi SUT la sécurité des barrages, 1999, 
non paginé. 

DB5 HYDRO-QUÉBEC. Bilan des activités environnementoies. Aménagement hydroélectrique 
Sainte-Marguerite 3, 1998,32 pages et annexes. 

DB4 HYDRO-QUÉBEC ET GREBE IN~. Suivi environnemental 1997. Faune avienne. Aménagement 
hydroklectrique Sainte-Marguerite 3. décembre 1997,72 pages et annexes. 

DB4.1 HYDRO-QUÉBEC ET FRANÇOIS MORNEAU WUR CONSORTIUM ROCHE~DESSAU. Suivi 
environnemental 199X. Faune avienne. Amdnagement hydroélectsique Sainte- 
Marguerite 3, décembre 1998,72 pages et annexes. 

DB5 HYDR~QU~BEC, INTERNES LT~% ET CONSORTI~JYI ROCH~DESWJ. Suivi ,environnementol 
1997-1998. Caructéristiques physiques et chimiques de /‘estuaire. Partie I. Etat de rkférençe. 
Aménagement hydroélectrique Sainte-Marguerite 3, décembre 1998, 135 pages et annexes. 

DB5.1 HYDRO-QUÉBEC, INTERIVES LIEE ET CONSORTIUM ROCWDESSAU. Suivi 
environnementul 1997-I 998. Caractéristiques physiques et chimiques de l’estuaire. 
Partie II : Rapport de données. Aménagement hydroélectrique Sainte-Marguerite 3, 
décembre 1998.29 pages et annexes. 

DB6 MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ. PUBLIQUE. Modifcationr à apporter au document déposL: DA4, 
11 février 2000.2 pages. 

DB7 VILLE OE SEPT-ÎLES. Copie du règlement n” 83-803 Paix et bon ordre, 8 février 20% 
5 pages. 

DB0 HYDRO-QUÉBEC. Dénombrement de l’avifaune dans le bassin de la rivière Sainte- 
Marguerite, rapport final, novembre 1994,63 pages et annexes. 

Par le public 
DC1 MUNICIPALITÉ DE GALLIX. Rapport des prkxcupations du conseil concernant lu construction 

et l’optimisation des cenh~~les SM-1 et SM-Z, novembre 1999.7 pages. 

DCl.1 MUNICIPALITÉ DE GALLM. Résolution no 357-12-13-99 relative à une demande 
d’audience publique pour le projet d’optimisation de la centrale SM-l. 
13 décembre 1999, 1 page et annexe. 

Autres documents 
DD1 BUREAU D'AUDIENCE~ PUBLIQ~UES SUR L'ENVIRONNEMENT. Politique de débits réservés 

écologiques pour laprotection du poisson et de ses habitats, avril 1999.23 pages. 
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DD2 BUREAU D’AUDIENCES PtJFCIQ”ES SUR L'ENVIRONNEMENT. Compfe rendu de lu rencontre 
conjointe tenue avec les requérants. le promoteur et les personnes-ressources à Québec, 
1” février 2000,9 pages. 

Les transcriptions 
BUREAU D’AUIXENCES PUBLI~@ES SUR L'ENVIRONNEMENT. Projet d’optimisation de la production 
électrique de la centrale hydroélectrique SM-1 par Hydrowott SM-1 inc. 

DTl Séance tenue le 17 janvier 2000, en après-midi. Montréal. 40 pages 

DT2 Séance tenue le 18 janvier 2000, en matink, Montréal, 39 pages 

DT3 Séances tenues les 25 et 26 janvier 2000, en matinée et en après-midi, Québec. 128 pages. 

DT4 Séances tenues le 15 février 2000. en apAs-midi et en soirée, Sept-Îles, Il 1 pages 

DT5 Séance tenue le 22 février 2oo0, en matinée, Québec, 20 pages. 
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